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France
métropolitaine

QPV de France
métropolitaine

QPV de SQY Coignières QPV de Coignières

En % 15,3 31,7 33,0 18,3 20,0

15,3

31,7 33,0

18,3 20,0
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• Organiser des temps d’échanges entre professionnels (évènements, rencontres, ateliers) 
• Renforcer l’attractivité et la reconnaissance du métier 
• Développer des partenariats pour proposer des formations adaptées 
• Tenter d’ajuster l’offre de garde aux réalités des familles (temps de travail, stages, 

formations, évaluation des besoins auprès des familles
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- Mise en place d’un guichet unique et mise en réseau des partenaires (associations 
caritatives, services d’action sociale du département, etc.) 
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Le 10/10/2024

Besoins repérés - cf. diagnotic  (enjeux)

Objectifs

(changements souhaités / résultats 

attendus)

Action(s) prévue(s)

plusieurs actions peuvent répondre à 1 objectif
Freins ou leviers identifiés

Porteurs du projet /

Partenaires associés

Indicateurs 

d'évaluation 

QUANTITATIFS

Indicateurs d'évaluation

QUALITATIFS

Calendrier de mise en œuvre 

(mois et année)

Les différents accueils proposés aux 3 ans et moins, la commune 

de Coignières dispose

de 3 établissements d’accueil du jeune enfant sur son territoire :

▪ La crèche familiale de la Croix Rouge Française (délégation de 

service public depuis 2018) : avec une capacité d'accueil de 12 

places mise en place d'horaires élargis (en début de soirée ou tôt 

le matin), notamment pour les familles dont les parents 

travaillent à Paris.

▪ La crèche collective/ multi-accueil « Arc-en-Ciel » : avec une 

capacité d'accueil de 25 places

Il n'y a pas de besoins particuliers, mais une 

modulation horaire a été mise en place avec une 

demi-heure supplémentaire le soir. Cependant, la 

crèche familiale n'a toujours pas réussi à recruter 

d'assistantes maternelles et ne peut accueillir que 

9 enfants. 

La CROIX ROUGE 

FRANCAISE et la commune 

de Coignières 

25 places 

 +

 12 places  

Le partenariat avec la commune fonctionne très bien. 

Une réflexion est en cours concernant l'ajustement des 

groupes en fonction des tranches d'âge, afin d'optimiser 

l'organisation et répondre au mieux aux besoins de 

chacun.

Mise en place de la DSP 

depuis 2018, reconduit en 

Août 2023

▪ La crèche collective/multi-accueil « Les Petits Tournesols » 

(privé, SAS Crèches de France) : avec une capacité d’accueil de 

24 places la commune est réservataire de 10 places..).

Cette initiative contribue à favoriser le 

développement et l'amélioration de l'offre 

d'accueil sur le territoire.

SAS Crèches de France et la 

commune de Coignières

Sur les 24 places 

disponibles, 10 sont 

réservées à la 

commune de 

Coignières.

Pour répondre aux besoins des administrés, nous 

constatons depuis 2018 un taux d'occupation de 100 % 

sur cette initiative.

Depuis avril 2018

▪ Un guichet unique instauré dans la commune pour faciliter la 

lisibilité de l’accompagnement de toutes les familles d’enfants 

de 0 à 17 ans en demande (pour les demandes de place en 

crèche, d’aide à la parentalité, inscriptions aux activités..).

Le premier logiciel FUSHIA, mis en place lors du 

lancement du guichet unique, a très bien 

fonctionné au départ. Cependant, avec 

l'élargissement des services offerts aux familles, il 

s'est avéré incapable de suivre l'évolution de ces 

offres. La commune a donc engagé l'utilisation 

d'un nouvel outil, un portail famille plus moderne, 

capable de répondre aux attentes et de gérer la 

diversité des services proposés.

La commune de Coignières 

Le portail famille est 

destiné aux publics de 

0 à 17 ans, couvrant les 

services pour la petite 

enfance, la jeunesse, 

ecole des sports et les 

familles.

Le nouveau portail famille permet une démarche 

simplifiée pour accéder aux offres destinées aux 

familles. Il facilite également le suivi des inscriptions, 

des présences et des formalités administratives, 

garantissant ainsi un traitement plus rapide des 

demandes.

Septembre 2021 et mise en 

place des pointages CAF 

janvier 2022

Nouveau portail famille depuis 

septembre 2024 

▪ Des accueils individuels par des assistants maternels. La ville 

de Coignières compte La P’tite Récré, une association 

d’assistantes maternelles agréées, est également disponible 

pour les parents coignièriens.

Les enfants accueillis par une assistante maternelle peuvent 

ainsi profiter de temps collectifs et d’activités proposées par 

l’association : loisirs créatifs, ateliers d’éveil, motricité, lecture, 

etc...

On recense toutefois seulement 14 assistantes 

maternelles pour une capacité d'accueil cumulée 

de 31 places à Coignières. Cette problématique, 

liée à des difficultés de recrutement, a conduit la 

commune à réagir en publiant des informations et 

des annonces sur les différents supports de 

communication de la ville afin de recruter de 

nouveaux assistants maternels.

"Association P'tite récré" et 

la commune de Coignières 
34

Le partenariat avec la commune fonctionne très bien. 

Des locaux d'accueil et de stockage sont mis à 

disposition deux jours par semaine à l'ALSH La 

Farandole. De plus, l'accès aux différents équipements 

municipaux, tels que le gymnase, le théâtre et autres 

infrastructures, est également assuré.  

Depuis avril 2015

      BILAN D'ACTIONS CTG 2021-2024 - VILLE DE COIGNIERES 

PETITE ENFANCE 

                                  Petite enfance

• Une offre d’accueil diversifiée (crèches familiales, 

privées, publiques, assistantes maternelles avec des 

accueils possibles pour les enfants en situation de 

handicap

• Un taux de couverture global des besoins de la petite 

enfance supérieur aux moyennes de comparaison mais une 

commune qui remonte une présence bien moindre 

d’assistants maternels sur le territoire que les données 

comptabilisées par la CAF

• Des difficultés rencontrées dans des recrutements 

d’assistants maternels sur le territoire

• Des familles en situation de précarité nombreuses, 

notamment dans les hôtels sociaux, et qui ne sont pas 

toujours accompagnées par le dispositif Croix Rouge faute 

de ressources disponibles

                                   Enjeux repérés

• Renforcer la communication sur l’accès aux droits pour 

les parents d’enfants de 0 à 2 ans afin de leur permettre si 

besoin d’accéder notamment aux aides de la CAF

• Renforcer les dispositifs

facilitant le recrutement

d’assistants maternels pour

pouvoir tous les postes

proposés (communication,

dynamique de recrutement…)

• Insatisfaction concernant leur mode de 

garde, notamment en raison du manque de 

places en crèche et de l'incompatibilité des 

horaires des dispositifs d’accueil.



 

 

 

Besoins repérés - cf. diagnotic  (enjeux)

Objectifs

(changements souhaités / résultats 

attendus)

Action(s) prévue(s)

plusieurs actions peuvent répondre à 1 objectif
Freins ou leviers identifiés

Porteurs du projet /

Partenaires associés

Indicateurs 

d'évaluation 

QUANTITATIFS

Indicateurs d'évaluation

QUALITATIFS

Calendrier de mise en œuvre 

(mois et année)

Plusieurs projets sont en cours sur ce sujet 

de la scolarisation, notamment:

•L’accueil périscolaire est

fortement mobilisé par les

enfants de 4 à 10 ans accueil du matin, soir et pause meridienne

Un service d’accueil périscolaire est organisé pour 

les enfants scolarisés en classe maternelle et

élémentaire, le matin et le soir, tous les jours 

scolaires, de 7h à 8h30 et de 16h30 à 18h30, sauf 

le samedi :

▪ Dans le cadre de l’ALSH périscolaire maternelle 

et primaire école Gabriel Bouvet de 3 à 10 ans

: La maternelle propose 68 places, et la structure 

du primaire 72, pour une capacité d’accueil totale 

de 140 enfants.

▪ Dans le cadre de l’ALSH périscolaire maternelle 

et primaire Groupe scolaire Pagnol de 3 à 10

ans : la maternelle propose 30 places, et la 

structure du primaire propose 72 places pour une 

capacité totale de 102 places.

Commune de Coignières

SDJES

matin 25 enfants 

soir 39 enfants  

midi 380 enfants

Observation Continue : Les animateurs observent et 

notent les comportements et préférences des enfants, 

pour adapter les activités en fonction des besoins et 

des intérêts.

Réunions d’Équipe : Réunions régulières des animateurs 

pour faire le point sur le déroulement des accueils, 

échanger des idées et proposer des ajustements.

Projet excistant

mise en place de pause 

meridienne septembre 2021

PEDT Mise en place

2018-2021

Renouveler 2022-2025

• Le collège de la ville (qui accueille 

également environ 30 % d’élèves de

Maurepas sur ses effectifs), va connaitre 

une augmentation prochaine de son nombre 

de places (passant de 400 à 600). Les 

travaux sont prévus en 2024 pour une durée 

estimée de 2 ans.

• l’accueil de loisirs La Farandole

La commune dispose d’un accueil de loisirs « La 

Farandole », qui accueille les enfants scolarisés en

maternelle et élémentaire, chaque mercredi et 

pendant les congés scolaires, de 7h à 18h30. La 

structure leur propose une multitude d'activités 

manuelles, sportives, culturelles et de loisirs. Un 

planning d’activité des prochaines vacances, les 

menus de la cantine et la liste des allergènes sont 

à la disposition des parents sur

le site de la commune. L’établissement dispose de 

60 places en maternelle, et de 80 places pour les 

élémentaires.

Le taux d’occupation est de 85 enfants

Commune de Coignières

SDJES

Mercredi + vacances 

scolaires en moyenne 

Elementaire et 

maternelle 80/100 

enfants de 4 à 10 ans

Observation : Un taux d'occupation en forte hausse, 

grâce notamment à une équipe pédagogique stable et 

permanente, ainsi qu'à une offre d'activités riche et 

variée.

Le portail famille contribue également à cette 

augmentation du taux d'occupation en facilitant les 

inscriptions et la consultation du planning des activités.

Projet excistant

depuis 

PEDT/PLAN MERCREDI Mise 

en place

2018-2021

Renouveler 2022-2025

• l’école des sports

L’école des sports : La structure municipale permet 

aux enfants de découvrir et d’approfondir des 

sports individuels, collectifs et d’opposition, par 

cycles de 6-7 semaines, complétés par des 

rencontres inter-écoles départementales. Elle 

propose également une initiation multisports pour 

les 3-11 ans.

Horaires pour la petite section en cours de 

réflexion pour une modification visant à les 

adapter davantage.

Commune de Coignières

Service des Sports 

80 enfants de la petite 

section jusqu’au CM2

L'École des sports est un service dont l'objectif est de 

faire découvrir aux enfants une multitude de disciplines 

sportives au cours de plusieurs séances durant l'année 

scolaire. Elle permet aux enfants de s'orienter vers la 

discipline de leur choix et sert de passerelle vers les 

associations sportives de la commune.

Projet excistant depuis 2002

• l'accueil de loisirs Action jeunesse 11 à 17 ans

Pour les 11 à 17 ans, plusieurs dispositifs de loisirs 

sont à disposition et notamment :

Un autre Accueil de Loisirs Sans Hébergement 

(ALSH) « L’accueil Action Jeunesse », proposé pour 

les jeunes Coignièriens de 11 à 17 ans. Il leur offre 

des loisirs variés, mêlant activités sportives, 

culturelles, visites et séjours, pendant les congés 

scolaires, tout au long de l’année. Les adolescents 

sont accueillis de 10h à 12h et de 14h à 18h, au 

Gymnase du Moulin à Vent par une équipe 

d’éducateurs et animateurs diplômés d’État,

pour prendre part à une des activités présentées. 

Une rénovation complète de l’accueil de loisirs 

Action jeunesse 11/17 ans a été réalisée pour une 

capacité d’accueil maximum de 80 à 100 jeunes 

avec un cofinancement de la CAF des Yvelines.

Observation : Une ouverture est également 

proposée pendant la période scolaire, les 

mercredis et samedis de 16h30 à 19h30.

Une réflexion est en cours pour étendre l'accueil 

durant cette période, dans le cadre du label "11-17 

ans".

Commune de Coignières

SDJES

153 adolescents 

inscrits dans la 

structure.

une capacité d’accueil 

maximum de 80 à 100 

jeunes

fréquentation est à ce 

jour en moyenne de 30 

jeunes le matin et

l’après-midi 50 jeunes 

sur la période des 

vacances scolaires.

en moyenne de 35 à 45 

jeunes sur la période 

scolaires mercredi et 

samedi.

La structure jeunesse est très bien fréquentée depuis la 

rénovation des équipements en 2020.

L'équipe d'animation est composée d'un noyau stable, 

complété par des animateurs vacataires. La 

programmation est riche et variée, avec des 

thématiques pédagogiques et des sorties axées sur la 

consommation, visant à attirer les jeunes vers la 

structure. Toutefois, il reste difficile de fidéliser le 

public adolescent en raison des habitudes sociétales 

actuelles.

Projet excistant

depuis 

PEDT 2022-2025

• Une navette scolaire pour les 6 à 10 ans et aussi les 6 ème et 5 

ème

Aucun Commune de Coignières 50 enfants inscrits La structure est très appréciée des familles, notamment 

celles dont les enfants sont scolarisés dans la commune 

et résident de l'autre côté de la nationale 10, qui divise 

la ville en deux. Cela permet de sécuriser le trajet entre 

le domicile et l'école. 

Depuis 2019 (6 à 10 ans) 

2021 (pour les élèves de 6e et 

5e)

•classe de neige tous les ans en partenariat avec l’Education 

nationale.

Un financement, en partenariat avec l’Education 

nationale, une classe de neige tous les ans 

(janvier/février)

: 3 classes de CM1 participent à ce séjour.

Commune de Coignières

Education Nationale 80 enfants de Cm1

Un projet existant depuis plus de 40 ans dans la 

commune, pérennisé par la volonté de l'équipe 

municipale. Ce projet permet à tous les enfants de 

partir une fois en classe de neige pour découvrir la 

montagne et s'initier à la pratique du ski.

Depuis plus de 40 ans

• Des ateliers d’échecs à l’accueil de loisirs

La commune a également mis en place des ateliers 

d’échecs à l’accueil de loisirs tous les mercredis en 

partenariat avec les

bénévoles du club d’échecs d’Elancourt.

Commune de Coignières

Club d'échecs d'Elancourt 

Groupes 10 enfants par 

séance tous les 

mercredis

Cette activité permet à l'enfant de développer 

l'apprentissage, la stratégie et la concentration.

En fin d'année scolaire, un tournoi intercommunal vient 

clôturer ce projet.

Depuis 2019 

• Bibliobus de Saint-Quentin-en-Yvelines

La mis en place le Bibliobus de Saint-Quentin-en-

Yvelines. Le bibliobus est

une médiathèque ambulante qui dessert sur tout le 

territoire des lieux éloignés des médiathèques du 

réseau.

Plus qu’un service de prêt de documents, le 

bibliobus est une invitation à la lecture. Il propose 

plus de 500 documents, livres, cd,

dvd et revues.

Commune de Coignières

SQY  
passage de 15 familles 

à chaques permanence

Le bibliobus se positionne à la sortie des écoles aux 

horaires de fin de journée, permettant ainsi aux familles 

et aux enfants de s’y rendre directement après l'école 

pour emprunter un livre ou d'autres supports.

L'objectif est de faciliter l'accès gratuit à la lecture.

Septembre 2020

ENFANCE/ JEUNESSE

                                    Enfance jeunesse

• Un taux de scolarisation des 11 à 17 ans beaucoup moins 

élevé que dans les territoires de comparaison

• Des projets en cours sur la commune, et notamment une 

augmentation de la capacité du collège de la ville et une 

labélisation Onz17 ans de la structure jeunesse.

• Une hétérogénéité des niveaux de diplômes un 

Coignièrien sur 4 sans diplôme, presque 1 sur 3 diplômé de 

l’enseignement supérieur

• Un service périscolaire et extrascolaire pour tout âge au 

sein de la commune de Coignières

• Des dispositifs en place pour soutenir la scolarité des 

jeunes Coignièriens aide aux devoirs, service en ligne de 

soutien scolaire.

• L’ Accueil de Loisirs Sans Hébergement 

(ALSH) « L’accueil Action Jeunesse » à 

destination des 11 17 ans, fait l’objet d’une 

rénovation et travaille actuellement sur un 

nouveau projet éducatif qui ambitionne 

notamment une labélisation Onz17 ans en 

2025. L’objectif est que la structure propose 

un contenu éducatif et pédagogique ainsi 

qu’un espace ressource adapté aux jeunes 

coignièriens.



 

 

 

Besoins repérés - cf. diagnotic  (enjeux)

Objectifs

(changements souhaités / résultats 

attendus)

Action(s) prévue(s)

plusieurs actions peuvent répondre à 1 objectif
Freins ou leviers identifiés

Porteurs du projet /

Partenaires associés

Indicateurs 

d'évaluation 

QUANTITATIFS

Indicateurs d'évaluation

QUALITATIFS

Calendrier de mise en œuvre 

(mois et année)

• l'accueil de loisirs Action jeunesse 11 à 17 ans

Pour les 11 à 17 ans, plusieurs dispositifs de loisirs 

sont à disposition et notamment :

Un autre Accueil de Loisirs Sans Hébergement 

(ALSH) « L’accueil Action Jeunesse », proposé pour 

les jeunes Coignièriens de 11 à 17 ans. Il leur offre 

des loisirs variés, mêlant activités sportives, 

culturelles, visites et séjours, pendant les congés 

scolaires, tout au long de l’année. Les adolescents 

sont accueillis de 10h à 12h et de 14h à 18h, au 

Gymnase du Moulin à Vent par une équipe 

d’éducateurs et animateurs diplômés d’État,

pour prendre part à une des activités présentées. 

Une rénovation complète de l’accueil de loisirs 

Action jeunesse 11/17 ans a été réalisée pour une 

capacité d’accueil maximum de 80 à 100 jeunes 

avec un cofinancement de la CAF des Yvelines.

Observation : Une ouverture est également 

proposée pendant la période scolaire, les 

mercredis et samedis de 16h30 à 19h30.

Une réflexion est en cours pour étendre l'accueil 

durant cette période, dans le cadre du label "11-17 

ans".

Commune de Coignières

SDJES

153 adolescents 

inscrits dans la 

structure.

une capacité d’accueil 

maximum de 80 à 100 

jeunes

fréquentation est à ce 

jour en moyenne de 30 

jeunes le matin et

l’après-midi 50 jeunes 

sur la période des 

vacances scolaires.

en moyenne de 35 à 45 

jeunes sur la période 

scolaires mercredi et 

samedi.

La structure jeunesse est très bien fréquentée depuis la 

rénovation des équipements en 2020.

L'équipe d'animation est composée d'un noyau stable, 

complété par des animateurs vacataires. La 

programmation est riche et variée, avec des 

thématiques pédagogiques et des sorties axées sur la 

consommation, visant à attirer les jeunes vers la 

structure. Toutefois, il reste difficile de fidéliser le 

public adolescent en raison des habitudes sociétales 

actuelles.

Projet excistant

depuis 

PEDT 2022-2025

• Une navette scolaire pour les 6 à 10 ans et aussi les 6 ème et 5 

ème

Aucun Commune de Coignières 50 enfants inscrits La structure est très appréciée des familles, notamment 

celles dont les enfants sont scolarisés dans la commune 

et résident de l'autre côté de la nationale 10, qui divise 

la ville en deux. Cela permet de sécuriser le trajet entre 

le domicile et l'école. 

Depuis 2019 (6 à 10 ans) 

2021 (pour les élèves de 6e et 

5e)

•classe de neige tous les ans en partenariat avec l’Education 

nationale.

Un financement, en partenariat avec l’Education 

nationale, une classe de neige tous les ans 

(janvier/février)

: 3 classes de CM1 participent à ce séjour.

Commune de Coignières

Education Nationale 80 enfants de Cm1

Un projet existant depuis plus de 40 ans dans la 

commune, pérennisé par la volonté de l'équipe 

municipale. Ce projet permet à tous les enfants de 

partir une fois en classe de neige pour découvrir la 

montagne et s'initier à la pratique du ski.

Depuis plus de 40 ans

• Des ateliers d’échecs à l’accueil de loisirs

La commune a également mis en place des ateliers 

d’échecs à l’accueil de loisirs tous les mercredis en 

partenariat avec les

bénévoles du club d’échecs d’Elancourt.

Commune de Coignières

Club d'échecs d'Elancourt 

Groupes 10 enfants par 

séance tous les 

mercredis

Cette activité permet à l'enfant de développer 

l'apprentissage, la stratégie et la concentration.

En fin d'année scolaire, un tournoi intercommunal vient 

clôturer ce projet.

Depuis 2019 

• Bibliobus de Saint-Quentin-en-Yvelines

La mis en place le Bibliobus de Saint-Quentin-en-

Yvelines. Le bibliobus est

une médiathèque ambulante qui dessert sur tout le 

territoire des lieux éloignés des médiathèques du 

réseau.

Plus qu’un service de prêt de documents, le 

bibliobus est une invitation à la lecture. Il propose 

plus de 500 documents, livres, cd,

dvd et revues.

Commune de Coignières

SQY  
passage de 15 familles 

à chaques permanence

Le bibliobus se positionne à la sortie des écoles aux 

horaires de fin de journée, permettant ainsi aux familles 

et aux enfants de s’y rendre directement après l'école 

pour emprunter un livre ou d'autres supports.

L'objectif est de faciliter l'accès gratuit à la lecture.

Septembre 2020

ENFANCE/ JEUNESSE

                                    Enfance jeunesse

• Un taux de scolarisation des 11 à 17 ans beaucoup moins 

élevé que dans les territoires de comparaison

• Des projets en cours sur la commune, et notamment une 

augmentation de la capacité du collège de la ville et une 

labélisation Onz17 ans de la structure jeunesse.

• Une hétérogénéité des niveaux de diplômes un 

Coignièrien sur 4 sans diplôme, presque 1 sur 3 diplômé de 

l’enseignement supérieur

• Un service périscolaire et extrascolaire pour tout âge au 

sein de la commune de Coignières

• Des dispositifs en place pour soutenir la scolarité des 

jeunes Coignièriens aide aux devoirs, service en ligne de 

soutien scolaire.

• L’ Accueil de Loisirs Sans Hébergement 

(ALSH) « L’accueil Action Jeunesse » à 

destination des 11 17 ans, fait l’objet d’une 

rénovation et travaille actuellement sur un 

nouveau projet éducatif qui ambitionne 

notamment une labélisation Onz17 ans en 

2025. L’objectif est que la structure propose 

un contenu éducatif et pédagogique ainsi 

qu’un espace ressource adapté aux jeunes 

coignièriens.



 

 

 

Besoins repérés - cf. diagnotic  (enjeux)
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Partenaires associés
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Calendrier de mise en œuvre 

(mois et année)

• CMEJ ( conseil municipal des enfants et des jeunes)

Le Conseil Municipal des Enfants et des Jeunes 

(CMEJ) de la ville de Coignières est une initiative 

locale visant à encourager la participation 

citoyenne des plus jeunes. Ce type de conseil 

permet aux enfants et adolescents de s'impliquer 

dans la vie de la commune, de proposer des idées 

et d'organiser des actions en lien avec les besoins 

de la ville.

Commune de Coignières

ALSH La Farandole

Service scolaire de la ville  

27 enfants et jeunes 

Les actions du CMEJ de Coignières illustrent un bel 

exemple de démocratie participative à l'échelle locale. 

Elles permettent aux jeunes et enfants  de se sentir 

concernés par la gestion de leur ville et d’être acteurs 

de son développement. Ces projets, qu'ils soient axés 

sur l'environnement, la solidarité ou la culture, 

contribuent à améliorer le cadre de vie et à renforcer la 

solidarité au sein de la communauté.

Octobre 2019 les enfants 

Octobre 2021 les collégiens 

• Cartes “cadeau de Noël” pour les enfants jusque 12 ans

Dans le cadre de sa politique familiale, le CCAS, à 

l’occasion des fêtes

de fin d’année, accorde des cartes cadeaux allant 

de 20 € à 40 € aux

enfants âgés de 0 à 12 ans inclus, à la charge des 

parents domiciliés à

Coignières, depuis au moins 3 mois et sous 

conditions de ressources.

Le montant accordé est calculé en fonction du 

quotient social (ressources de référence du

ménage/ nombre d’unité de consommation).

Commune de Coignières

CCAS de la ville   

2023 

108 Bénéficiaires

2022 

99 Bénéficiaires

Nous constatons, d'année en année, une augmentation 

de cette prestation, qui permet de bénéficier aux 

familles les plus isolées et en difficulté.
Depuis 2017 

• Bourse d’études de rentrée

Une bourse d’études communale est attribuée aux 

jeunes issus des familles les plus

modestes afin de favoriser la poursuite de leurs 

études dans les collèges, lycées et

établissements d'enseignement supérieur.

Le mode de calcul permet de s’approcher au plus 

juste des besoins des foyers concernés,

les montants peuvent aller de 127 € à 238 €.

Commune de Coignières

CCAS de la ville   
2023 

29 Bénéficiaires

 

2022 

22 Bénéficiaires 

2021 

38 Bénéficiaires 

Le dispositif de bourses d’études communale est 

destiné aux jeunes issus des familles les plus modestes 

par l’attribution d’une bourse d’études pour les familles 

Coignièriennes ou les familles dont l’un des deux 

parents réside à Coignières et dont les jeunes 

poursuivent leurs études au collège, au lycée ou dans 

un établissement d’enseignement supérieur.

Depuis 2017 

• Aide au permis pour les 18-25 ans

Le permis de conduire constitue un atout important 

pour l’insertion

sociale et professionnelle, dans la mesure où il 

représente le principal

moyen d’accéder à l’autonomie de déplacement. Il 

contribue

également à la lutte contre l’insécurité routière qui 

constitue la première

cause de mortalité chez les moins de 25 ans, de 

nombreux jeunes

conduisant sans permis faute de budget pour 

s’inscrire dans une auto-école.

En effet, ce sésame nécessite des moyens 

financiers qui ne sont pas à la portée de tous

les jeunes, ni même de toutes les familles. Pour 

favoriser la mobilité individuelle en facilitant 

l’accès au permis de conduire, il existe

une aide financière de 300 € pour les jeunes de 18 

à 25 ans révolus, qui résident depuis

au moins 6 mois sur Coignières.

Commune de Coignières

CCAS de la ville   

2023 

14 Bénéficiaires

2022 

13 Bénéficiaires

2021 

9 Bénéficiaires

2020 

17 Bénéficiaires

« Objectif Permis » : un dispositif d’aide au permis de 

conduire, d’un montant de 300 €, pour tous les jeunes

Coignièriens âgés de 18 à 25 ans, en contrepartie d’une 

action citoyenne. L’objectif de cette bourse est de

favoriser l’accès à l’emploi, la formation et l’autonomie 

de l’ensemble de cette classe d’âge.

Depuis 2017

• Un service « insertion professionnelle » a été créé au sein de la 

commune pour soutenir les jeunes coignièriens

Entretiens personnalisés sur rendez-vous ;

Aide à la réalisation des CV et lettres de 

motivation ;

Orientation vers les organismes de formation ;

Recherche d’offres d’emploi, de formations et de 

stages ;

Aide à l’inscription sur le site Pôle Emploi ;

Mise en relation avec les partenaires de l’emploi 

(Mission locale, Cité des Métiers…) ;

Aides financières (aide au permis de conduire pour 

les 18-25 ans, aide au transport) ;

Visites d’entreprises locales et découvertes de 

métiers ;

Ateliers techniques de recherche d’emploi.

Commune de Coignières

le service emploi 

économique

France travail 

Mission locale

     

150 personnes, dont 

des jeunes, y sont 

aujourd’hui 

accompagnés.

Le service emploi économique de Coignières vise à 

faciliter l'insertion professionnelle des citoyens, à 

promouvoir l'emploi local et à soutenir le 

développement économique de la commune. L’efficacité 

de ce service se traduit par plusieurs éléments clés :

Accompagnement Personnalisé : Un suivi individualisé 

pour répondre aux besoins spécifiques de chaque 

usager.

Ateliers et Formations : Des sessions pratiques visant à 

développer les compétences et améliorer 

l’employabilité.

Suivi des Résultats : L’évaluation continue des résultats 

permet de mesurer l’impact des actions menées.

Plateforme Numérique : Un outil en ligne accessible, 

offrant des ressources et des opportunités d'emploi.

Collaboration étroite avec Pôle Emploi : Une synergie 

renforcée pour coordonner les efforts 

d'accompagnement.

Partenariats avec les Missions Locales : Des 

collaborations visant à soutenir l’insertion des jeunes 

dans le monde du travail.

Réseaux d'Entrepreneurs Locaux : Des relations établies 

pour identifier les besoins en recrutement et promouvoir 

des opportunités.

Septembre 2019 

• Une étude surveillée

• service de soutien scolaire gratuit en ligne

• Plusieurs associations sont également présentes sur la 

commune pour proposer un soutien scolaire,

La réussite scolaire est encouragée à Coignières, 

notamment grâce aux dispositifs suivants :

Une étude surveillée, encadrée par un enseignant, 

est proposée en direction des élèves des classes 

élémentaires, tous les jours de 16h30 à 18h, sauf 

le samedi et le dimanche.

La ville de Coignières a mis en place un service de 

soutien scolaire gratuit en ligne. Cette plateforme, 

disponible sur

ordinateur, tablette, smartphone, permet d’avoir 

accès à 4 000 cours vidéo afin de réviser, 20 000 

fiches, 100 000

exercices interactifs, 700 illustrations animées 

pour approfondir les sujets et 2 500 sujets 

corrigés. Le tout dans plusieurs

matières couvrant les programmes du CP au CM2. 

Ce dispositif s’étendra dès septembre 2022 aux 

élèves du collège.

Commune de Coignières

Education Nationale

L’Association “porte-

plume”

A.V.E.C.C. (Association 

Vivre Ensemble nos 

Cultures à Coignières) 

54 enfants

 Permet d’avoir accès à 4 000 cours vidéo afin de 

réviser, 20 000 fiches, 100 000

exercices interactifs, 700 illustrations animées pour 

approfondir les sujets et 2 500 sujets corrigés. Le tout 

dans plusieurs

matières couvrant les programmes du CP au CM2. Ce 

dispositif s’étendra dès septembre 2022 aux élèves du 

collège.

Depis 2021 CP au CM2

2022 Collège

ENFANCE/ JEUNESSE

                                  Enjeux repérés

• Encourager les jeunes à s’inscrire dans une dynamique de

scolarisation/formation professionnelle et soutenir les 

parents, notamment à partir de 11 ans où un décrochage 

scolaire est identifié

• Les dispositifs sont moins plébiscités par 

les jeunes de 11 à 18 ans ne fréquente(nt) 

pas ces structures pour les raisons

suivantes : Ils n’en ont pas besoin, L’offre 

n’est pas adaptée à leurs attentes et n’ont 

pas connaissance des actions et des

activités proposées.



 

 

 

Besoins repérés - cf. diagnotic  (enjeux)

Objectifs

(changements souhaités / résultats 

attendus)

Action(s) prévue(s)

plusieurs actions peuvent répondre à 1 objectif
Freins ou leviers identifiés

Porteurs du projet /

Partenaires associés

Indicateurs 

d'évaluation 

QUANTITATIFS

Indicateurs d'évaluation

QUALITATIFS

Calendrier de mise en œuvre 

(mois et année)

• Un service « insertion professionnelle » a été créé au sein de la 

commune pour soutenir les jeunes coignièriens

Entretiens personnalisés sur rendez-vous ;

Aide à la réalisation des CV et lettres de 

motivation ;

Orientation vers les organismes de formation ;

Recherche d’offres d’emploi, de formations et de 

stages ;

Aide à l’inscription sur le site Pôle Emploi ;

Mise en relation avec les partenaires de l’emploi 

(Mission locale, Cité des Métiers…) ;

Aides financières (aide au permis de conduire pour 

les 18-25 ans, aide au transport) ;

Visites d’entreprises locales et découvertes de 

métiers ;

Ateliers techniques de recherche d’emploi.

Commune de Coignières

le service emploi 

économique

France travail 

Mission locale

     

150 personnes, dont 

des jeunes, y sont 

aujourd’hui 

accompagnés.

Le service emploi économique de Coignières vise à 

faciliter l'insertion professionnelle des citoyens, à 

promouvoir l'emploi local et à soutenir le 

développement économique de la commune. L’efficacité 

de ce service se traduit par plusieurs éléments clés :

Accompagnement Personnalisé : Un suivi individualisé 

pour répondre aux besoins spécifiques de chaque 

usager.

Ateliers et Formations : Des sessions pratiques visant à 

développer les compétences et améliorer 

l’employabilité.

Suivi des Résultats : L’évaluation continue des résultats 

permet de mesurer l’impact des actions menées.

Plateforme Numérique : Un outil en ligne accessible, 

offrant des ressources et des opportunités d'emploi.

Collaboration étroite avec Pôle Emploi : Une synergie 

renforcée pour coordonner les efforts 

d'accompagnement.

Partenariats avec les Missions Locales : Des 

collaborations visant à soutenir l’insertion des jeunes 

dans le monde du travail.

Réseaux d'Entrepreneurs Locaux : Des relations établies 

pour identifier les besoins en recrutement et promouvoir 

des opportunités.

Septembre 2019 

• Une étude surveillée

• service de soutien scolaire gratuit en ligne

• Plusieurs associations sont également présentes sur la 

commune pour proposer un soutien scolaire,

La réussite scolaire est encouragée à Coignières, 

notamment grâce aux dispositifs suivants :

Une étude surveillée, encadrée par un enseignant, 

est proposée en direction des élèves des classes 

élémentaires, tous les jours de 16h30 à 18h, sauf 

le samedi et le dimanche.

La ville de Coignières a mis en place un service de 

soutien scolaire gratuit en ligne. Cette plateforme, 

disponible sur

ordinateur, tablette, smartphone, permet d’avoir 

accès à 4 000 cours vidéo afin de réviser, 20 000 

fiches, 100 000

exercices interactifs, 700 illustrations animées 

pour approfondir les sujets et 2 500 sujets 

corrigés. Le tout dans plusieurs

matières couvrant les programmes du CP au CM2. 

Ce dispositif s’étendra dès septembre 2022 aux 

élèves du collège.

Commune de Coignières

Education Nationale

L’Association “porte-

plume”

A.V.E.C.C. (Association 

Vivre Ensemble nos 

Cultures à Coignières) 

54 enfants

 Permet d’avoir accès à 4 000 cours vidéo afin de 

réviser, 20 000 fiches, 100 000

exercices interactifs, 700 illustrations animées pour 

approfondir les sujets et 2 500 sujets corrigés. Le tout 

dans plusieurs

matières couvrant les programmes du CP au CM2. Ce 

dispositif s’étendra dès septembre 2022 aux élèves du 

collège.

Depis 2021 CP au CM2

2022 Collège

ENFANCE/ JEUNESSE

                                  Enjeux repérés

• Encourager les jeunes à s’inscrire dans une dynamique de

scolarisation/formation professionnelle et soutenir les 

parents, notamment à partir de 11 ans où un décrochage 

scolaire est identifié

• Les dispositifs sont moins plébiscités par 

les jeunes de 11 à 18 ans ne fréquente(nt) 

pas ces structures pour les raisons

suivantes : Ils n’en ont pas besoin, L’offre 

n’est pas adaptée à leurs attentes et n’ont 

pas connaissance des actions et des

activités proposées.



 

 

 

Besoins repérés - cf. diagnotic  (enjeux)

Objectifs

(changements souhaités / résultats 

attendus)

Action(s) prévue(s)

plusieurs actions peuvent répondre à 1 objectif
Freins ou leviers identifiés

Porteurs du projet /

Partenaires associés

Indicateurs 

d'évaluation 

QUANTITATIFS

Indicateurs d'évaluation

QUALITATIFS

Calendrier de mise en œuvre 

(mois et année)

Des accompagnements à destination des jeunes enfants et de 

leurs parents sont proposés sur le territoire, par les services du 

Conseil départemental, la Caf et la mairie de Coignières,

notamment :

• Des actions portées par la PMI Protection maternelle et 

infantile (Département)

Le BUS PMI offre des consultations médicales ainsi que des 

permanences de pesée et de conseil, spécialement destinées 

aux familles ayant des difficultés de mobilité.

Cette action a permis de rétablir un service destiné 

aux familles en difficulté, qui avait été perdu lors 

du départ de la PMI de la ville.

Dépertment des Yvelines et 

la commune de Coignières 

En moyenne, 7 familles 

prennent rendez-vous à 

chaque permanence.

La mise en place du BUS PMI une fois par mois, le jeudi 

toute la journée, est très appréciée par les familles. 

Cependant, il n'y a pas de permanence pendant la 

période estivale (juillet et août).

Septembre 2021 

• Des permanences éducatives sont organisées par le 

Département : il s’agit d’un

accueil confidentiel ouvert aux parents, enfants et adolescents. 

Ces instances se tiennent à l’école élémentaire Gabriel Bouvet 

sur rendez-vous.

Ces permanences ont pour objectif d'orienter les 

familles avec leurs enfants rencontrant divers 

problèmes, en toute confidentialité, avec des 

professionnels de l'éducation, de la santé et 

d'autres secteurs. Cela fait suite aux signalements 

de l'équipe éducative de l'école.

Education Nationale 

la commune de Coignières 

REEAPY- Réseau d'Ecoute 

d'Appui et 

d'Accompagnement des 

Parents des Yvelines.

Aucune remontée 

d'informations n'a été 

faite concernant le 

nombre.

Aucune remontée d'informations Depuis 2021 

                                       Enjeux repérés

• Proposer une offre d’accueil et d’accompagnement des 

enfants en cohérence avec les besoins des familles 

monoparentales (notamment des femmes) et des familles

nombreuses horaires et tarification adaptés, flexibilité des 

modes de garde

• Poursuivre le déploiement d’actions de soutien à la 

parentalité en renforçant la communication sur l’offre 

existante (notes d’information sur les passages des bus 

PMI, informations transmises par le biais des ENT, portail 

familles

• Poursuivre le déploiement d’actions de 

soutien à la parentalité. Cela inclut une 

programmation thématique enrichissante 

destinée aux familles, avec une 

fréquentation importante pour les 

différentes séances proposées.

Suivi et information concernant le passage 

du BUS PMI : promouvoir le portail famille et 

le rendre accessible aux familles afin de 

faciliter les démarches scolaires, 

périscolaires et extrascolaires.

• Des actions collectives sont organisées par la commune de 

Coignières comme par exemple le café des parents encadré par 

une psychologue une fois par mois, des temps de chant 

parent/enfant organisés dans les écoles ou des temps de 

partage enfants/parents autour de jeux, en partenariat avec le 

réseau REEAPY- Réseau d'Ecoute d'Appui et d'Accompagnement 

des Parents des Yvelines.

Une communication sur ces actions est proposée sur le site 

internet de la ville et son agenda.

La fréquentation est très basse, et l'objectif est 

d'attirer un public plus nombreux aux séances. Une 

réflexion doit être menée sur les jours, les horaires 

et le mode de fonctionnement.

Compte tenu de la communication très active de la 

commune (réseaux sociaux, affichage et flyers)...

Préstataire avec 

professionnel selon la 

thématique et la commune 

de Coignières

ainsi que le réseau REEAPY- 

Réseau d'Ecoute d'Appui et 

d'Accompagnement des 

Parents des Yvelines.

En moyenne, 7  familles 

Le contenu de ces cafés des parents est de qualité, 

avec l'intervention de professionnels sur différentes 

thématiques. Afin d'attirer davantage de familles et de 

ne pas constituer un frein, un accueil pour les enfants 

est mis en place par un animateur de l'ALSH. Ainsi, les 

parents bénéficient d'un mode de garde et peuvent 

pleinement profiter de la séance.

Depuis septembre 2019

                                            Familles

• Une part importante de couples avec enfant(s) et de 

familles nombreuses

• Un nombre de familles monoparentales en augmentation, 

avec des situations qui concernent principalement des 

femmes

• Une offre d’accompagnement à la parentalité diversifiée 

proposée sur le territoire, avec notamment une intervention 

des services du département et de la CAF ainsi que de la 

commune

• Une diversité de dispositifs « d’aller vers » qui 

interviennent à Coignières visites de la PMI dans les hôtels 

sociaux, Bus PMI depuis 2021

• Proposer une offre d’accueil et 

d’accompagnement : horaires et tarification 

adaptés, flexibilité des modes de garde, etc.

Communiquer et informer sur les différentes 

offres proposées par nos partenaires : la 

CAF des Yvelines, le Département des 

Yvelines et la commune.

PARENTALITE
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